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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans le délai et la forme prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60
LPGA).

E. 3
Dans la procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en
principe, que les rapports juridiques à propos desquels l’autorité administrative compétente
s’est prononcée préalablement d’une manière qui la lie, sous la forme d’une décision. Dans
cette mesure, la décision détermine l’objet de la contestation qui peut être déféré en justice
par voie de recours. En revanche, dans la mesure où aucune décision n’a été rendue, la
contestation n’a pas d’objet, et un jugement sur le fond ne peut pas être prononcé (ATF 131
V 164 consid. 2.1, 125 V 414 consid. 1a, 119 Ib 36 consid. 1b et les références citées).
L’objet du litige dans la procédure administrative subséquente est le rapport juridique qui –
dans le cadre de l’objet de la contestation déterminé par la décision – constitue, d’après les
conclusions du recours, l’objet de la décision effectivement attaqué. D’après cette
définition, l’objet de la contestation et l’objet du litige sont identiques lorsque la décision
administrative est attaquée dans son ensemble. En revanche, lorsque le recours ne porte que
sur une partie des rapports juridiques déterminés par la décision, les rapports juridiques non
contestés sont certes compris dans l’objet de la contestation, mais non pas dans l’objet du
litige (ATF 125 V 414 consid. 1b et 2 et les références citées). En l’espèce, l’objet du litige
porte uniquement sur l’aptitude au placement de la recourante durant les périodes où elle a
effectué son cours auprès de la Croix- Rouge, respectivement son stage en EMS.

E. 4
L'assuré n'a droit à l'indemnité de chômage que s'il est apte au placement (art. 8 al. 1 let. f
LACI). Est réputé apte à être placé le chômeur qui est disposé à accepter un travail
convenable et est en mesure et en droit de le faire (art. 15 al. 1 LACI). L'aptitude au
placement comprend ainsi deux éléments: la capacité de travail d'une part, c'est-à-dire la
faculté de fournir un travail - plus précisément d'exercer une activité lucrative salariée - sans



que l'assuré en soit empêché pour des causes inhérentes à sa personne, et d'autre part la
disposition à accepter un travail convenable au sens de l'art. 16 LACI, ce qui implique non
seulement la volonté de prendre un tel travail s'il se présente, mais aussi une disponibilité
suffisante quant au temps que l'assuré peut consacrer à un emploi et quant au nombre des
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consid. 3 p. 216; DTA 2004 n° 2 p. 48 consid. 1.2 [C 136/02], n° 12 p. 122 consid. 2.1 [C
243/02], n° 18 p. 188 consid. 2.2 [C 101/03]). L'aptitude au placement peut dès lors être
niée notamment en raison de recherches d'emploi continuellement insuffisantes, en cas de
refus réitéré d'accepter un travail convenable, ou encore lorsque l'assuré limite ses
démarches à un domaine d'activité dans lequel il n'a, concrètement, qu'une très faible
chance de trouver un emploi (ATF 120 V 392 consid. 1 p. 394 et les références). Selon la
jurisprudence, lorsqu'un assuré fréquente un cours durant la période de chômage (sans que
les conditions des art. 59 ss LACI soient réalisées), il doit, pour être reconnu apte au
placement, être disposé - et être en mesure de le faire - à arrêter le cours pour reprendre un
emploi, tout en remplissant pleinement son obligation de recherches d'emploi. Les
exigences en matière de disponibilité et de flexibilité sont plus élevées lorsqu'il s'agit d'un
assuré suivant un cours de par sa propre volonté et à ses frais. Il est alors tenu de poursuivre
ses recherches d'emploi de manière qualitativement et quantitativement satisfaisantes et être
disposé à interrompre le cours en tout temps. Cette dernière condition doit toutefois
découler de données objectives; de simples allégations de l'assuré ne suffisent pas (cf. ATF
122 V 265 consid. 4 p. 266 s.; DTA 2004 n. 2 p. 46 [C 136/02] consid. 1.3; arrêt
8C_466/2010 du 8 février 2011, consid. 3).

E. 5
En l’espèce, il n’est pas contesté que la recourante a suivi les cours de la Croix- Rouge, de
sa propre volonté et à ses frais, malgré les avertissements de la conseillère et de la cheffe de
service quant aux conséquences de son choix sur son aptitude au placement. Elle a ainsi
suivi les cours à raison de deux jours par semaine du 24 février au 12 mai 2015 et effectué
un stage en EMS à plein temps dès le 18 mai 2015, qui s’est achevé le 12 juin 2015. La
chambre de céans constate que rien dans le dossier ne permet d’admettre que la recourante
était disposée et prête à interrompre le cours en tout temps. Au contraire, il apparaît que
nonobstant l’avis négatif de l’intimé qui considérait que la formation n’était pas compatible
avec ses limitations fonctionnelles, la recourante s’est malgré tout inscrite au cours, qu’elle
y a participé jusqu’au bout, ainsi qu’au stage qui a suivi. Ces éléments objectifs démontrent
ainsi la détermination de la recourante à donner une nouvelle orientation à sa carrière
professionnelle, en dépit du risque de perdre son droit à l’indemnité de chômage (cf. arrêt
du Tribunal fédéral 8C_598/2011, du 16 août 2012). Au vu de ce qui précède, l’intimé était
fondé à examiner l’aptitude au placement de la recourante durant la période des cours. En
déterminant une aptitude au placement de 60% durant la période des cours et une inaptitude
au placement durant le stage à plein temps, l’intimé a correctement apprécié la situation et
appliqué le droit.
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E. 6
Mal fondé, le recours est rejeté.

E. 7



Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA). ***
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